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1  Historique des évolutions 
 
 

VVeerrssiioonn  
SSIIEECCLLEE  PPuubbll iiéé  llee    PPaaggee  //  CChhaappii ttrree  

iimmppaaccttéé  NNaattuurree  ddee  ll ’’éévvoolluutt iioonn  

9.4.1 02/11/09 - Création 

11.1 01/03/2011 - MAJ  re notification en masse 

11.1 01/03/2011 5.1 MAJ  de certaines captures d’écrans  

11.1 
11.1 

09/03/2011 
18/04/2011 

5.4 
3.2, 5.2.1 

Ajout  chapitre 5.4 Accès des élèves 
MAJ  de captures d’écrans pour TS Absences 

11.3 18/08/2011 - 
MAJ copies d’écrans version 11.3 
 

11.3 18/09/2011  Suppression étape 4 : invalidation des Carx si 
non création de compte parent dans les 3/4mois 

12.1 03/04/2012 Tout le document MAJ des captures d’écrans   

12.1 04/04/2012 Page 15 Ajout paramétrage :  «Msg d’accueil » 

12.1 04/04/2012 Page 19 Ajout paragraphe « Consultation TS LPC » 

12.1 07/05/2012 Pages 14 et 19 MAJ des captures d’écrans   

12.4 03/12/2012 Tout le document MAJ Menus + Onglet Statistiques 
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2  GENERALITES 
 

2.1  Expression des besoins 
 
Le Ministère de l’Education nationale met en place dans les EPLE une offre de 
« Téléservices » accessible sur Internet à l’intention des parents et des élèves. La gestion 
de ce nouveau service sera accessible par l’établissement grâce au module TS ADMIN. 
 
L’accès aux Téléservices s’effectuera à partir d’un compte internet que les parents et les 
élèves se créeront eux-mêmes à partir de deux informations : 
- un code d’activation calculé dans SIECLE et fourni par l’établissement  
- la date de naissance de l’élève 
 
Deux profils d'utilisateurs pourront donc avoir accès aux téléservices : 

• les responsables (en général les parents) � via le CAR (code activation responsable) 

• les élèves eux-mêmes � via le CAE (code activation élèves) 
 
Les codes d’activation seront disponibles pour l’établissement via le module spécifique de 
SIECLE : TS ADMIN – Gestion des Téléservices par l’établissement. 
 
Le CAR et le CAE ne sont pas des identifiants uniques pérennes dans le temps. Ils peuvent 
être inactivés ou régénérés à la demande de l’utilisateur. 
 
Sur la base de ce code d’activation, responsables et/ou élèves pourront ouvrir un compte 
(avec identifiant et mot de passe de leur choix) donnant accès aux téléservices proposés 
par l’établissement. 
 
Le code d’activation (CAR ou CAE) n’est donc utilisé qu’à des fins de gestion d’identité 
numérique pour vérifier les droits d’accès aux téléservices. 
 
Le code activation n’est pas un nouvel identifiant physique.  
Sa finalité est de permettre la création du compte internet de l’élèves/ou du responsable, 
et de fédérer pour le responsable l’ensemble de ses enfants sur le même compte.  
Il assure la garantie de sécurité indispensable pour l’accès à des données nominatives sur 
internet. 
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2.2  Qu’est-ce-que le Code d’Activation du Responsa ble (CAR) 
 

Le Code d’Activation Responsable (CAR) : 

• Est lié au fonctionnement des téléservices à destination des responsables. 

• Est associé à un couple responsable/élève au sein d’un établissement. 

• Peut-être utilisé plusieurs années de suite, tant que l’élève reste dans le même 
établissement. 

• Peut-être valide ou invalide : par couple responsable/élève, il n’existe à un instant 
donné qu’un seul CAR valide. 

• Si le CAR est valide et qu’il n’a pas encore été utilisé, il permet au responsable 
d’ouvrir un compte téléservice.  

• Si un parent a plusieurs enfants dans des établissements différents de la même 
académie, il aura la possibilité de créer un seul compte pour tous les enfants en y 
rattachant chaque CAR associé. 

• Si un responsable s'abonne aux TS dans un établissement, c'est pour tous ses enfants 
scolarisés dans l'établissement. 

• Peut être invalidé par l’établissement scolaire à la demande de son titulaire : 
l’accès aux informations de l’élève qui avait été ouvert sur la base de ce CAR n’est 
alors plus possible.  

 
A chaque couple (élève, responsable) est associé un unique code d’accès valide à un 
instant donné. Ce code permet la création d’un compte Internet. 
 
Le compte internet pour les responsables : 
 
Un compte internet permet d’accéder aux téléservices en y rattachant un ou plusieurs 
CAR. 
 

Remarque : Les données personnelles du compte (mot de passe, CAR rattachés…)  
pourront être modifiées ultérieurement. Ces informations personnelles correspondent 
aux informations du compte téléservices et n’ont pas de lien avec les données 
personnelles de SIECLE. 
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2.3  Informations des responsables 
 

 
� Une fiche d’information, contenant les accès aux téléservices, est communiquée par 

le chef d’établissement à chaque responsable ayant l’autorité parentale 
 
� Sur cette fiche est mentionnée l’adresse du site web téléservices, et comportant 

toutes les informations et explications nécessaires (exemple : https://www.ac-
votreacademie.fr/teleservices) 

 
� La fiche comporte une partie qui peut être retournée à l’établissement, si le 

responsable ne souhaite pas s’abonner aux téléservices. 
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2.4  Synoptique des tâches à effectuer par le chef d’établissement dans 
TS ADMIN 

 
Tout d’abord, le chef d’établissement : 
 

� déclare qu’il souhaite utiliser téléservice (aucune obligation), 
 
� active les téléservices retenus dans son établissement : lorsqu’il y aura plusieurs 

services possibles, chaque chef d’établissement choisira ceux qu’il souhaite utiliser, 
sous réserve de décision du recteur d’en rendre certains obligatoires dans son 
académie. 
 

� définit les paramètres propres à chaque téléservice.  
Par exemple pour les notes, les dates de publications des notes (au fil de l’eau ou à 
des dates d’échéances fixées pour chaque MEF, division). 

 
Ensuite, il va procéder par étape : 
 

• 1ère étape 
 

L’établissement lance depuis TS ADMIN la génération automatique des codes d’activation 
sur toute une population de responsables (legal1 et legal2) par critère de niveau : pour 
tous les élèves de l’établissement, pour un MEF ou pour une Division. 
 

• 2ème étape 
 

Procédure à l’intention des parents : l’établissement informe chaque parent sur l’offre des 
téléservices et leur communique leur Code d’Activation Responsable (CAR). On appelle 
cela la notification du CAR. 
o  Fiche d’information sur laquelle figure l’adresse du site web et le code d’activation de 

chacun des élèves scolarisés dans l’établissement pour chacun des responsables   
 

• 3ème étape 
 

L’établissement recueille les éventuels retours négatifs des familles. 
o  L’établissement peut désactiver (ou régénérer) les codes activation des parents ayant 

indiqué à l’établissement leur refus (ou la perte) d’accès aux téléservices. 
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2.5  Schéma du processus de gestion des CAR en étab lissement  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 TS ADMIN 
(Etablissement) 

Téléservice 
(Famille) 

Génération en 
masse de CAR 

 
(tout l’étab/MEF/Div) 

Gestion 
individuelle CAR 

 
(activation/désactivation ou 

réattribution) 

Création du compte 
à partir du/des CAR 

CAR non utilisé dans l’année :  
CAR désactivé automatiquement 

Envoi du CAR aux familles par mail ou courrier 

Demande des familles: 

-  CAR perdu 

-  CAR ne fonctionne pas 

-  Refus des téléservices 

-  Autres demandes…  

Remarque : La réattribution du CAR ne supprime pas le 
compte, mais la famille doit ressaisir le CAR  

1 

2 

4 

3 

3 
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3  SE CONNECTER A SIECLE 
 

3.1  Connexion au travers de l’annuaire académique 
 
A l’aide de votre navigateur (Internet Explorer ou Mozilla Firefox), connectez-vous avec 
l’adresse donnée par votre CRIA : « http://<nom de la machine académique>/arena » 
 

 
 

3.2 Bienvenue sur le Portail des applications 
 
Utilisateurs ayant TOUS les droits sur TOUTES les applications : 
 

 
 
 
 
 

S’identifier avec 
l’identifiant et le mot de 

passe qui vous a été 
attribué puis cliquer sur 

VALIDER. 
 

Le portail affiche les 
différentes applications 
installées, en fonction des 

droits de l’utilisateur  
 

Utilisateurs ayant les 
droits uniquement 
sur l’application 



Les manipulations chronologiques dans SCONET Téléservices 
 

 

Diffusion Nationale Nancy  Page 10 sur 39 

L’écran d’accueil spécifique apparaît ci-dessous, si les téléservices n’ont pas encore été 
ouverts (Attention : ce message continuera d’apparaitre tant que l’établissement n’a pas 
ouvert les téléservices). 
 

 
 
 
 
Sinon, l'écran suivant indique que les téléservices sont ouverts ou pas avec la liste 
adéquate. 
 
 

 
 
 
 
Tous les téléservices seront affichés dans cet écran avec leur état. (Fermé – Ouvert) 
 
 

Ce message apparait à 
la première connexion 

Liste les téléservices actifs 
pour l'établissement 

 

L’établissement doit utiliser SIECLE Absences pour pouvoir choisir ce téléservice 

L’établissement doit utiliser SIECLE Notes pour pouvoir choisir ce téléservice 

L’établissement doit utiliser SIECLE LPC pour pouvoir choisir ce téléservice 
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4  REPLICATION DES DONNEES avec SIECLE 
 

4.1  Procédure de réplication des données SIECLE ve rs Téléservice 
 
Pour des raisons de sécurité (séparation des données destinées aux responsables de celles 
destinées aux établissements) et de performances (serveur dédiés aux téléservices pour les 
responsables d’élèves), une architecture spécifique de bases de données est mise en place 
pour stocker les informations accessibles aux responsables. 
 
Une base de données « Téléservice » est mise en place pour le second degré, cette base 
est alimentée par une opération appelée réplication. 
 
La réplication permet de récupérer des données de la base administrative de gestion des 
élèves SIECLE puis de les injecter dans la base de données « Téléservice ». 
 
Cette opération sera exécutée toutes les nuits, et de ce fait, les données accessibles par 
les responsables auront 1 jour de décalage. 
 
Il en est de même pour les CAR : tout CAR créé le jour j, ne sera utilisable par le 
responsable que le jour j+1.
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5  GESTION DES SERVICES  
 

5.1  Détails des menus Téléservice 
 

 

 

Explicatifs des différents menus : 

 

   

 

   
 

 
 
 

   
 
 
 
 

Permet au chef d’établissement d’ouvrir/fermer les téléservices. 

Permet au chef d’établissement de paramétrer les publications 
offertes aux parents : Notes, Absences, LPC … 
 

Permet au chef d’établissement de créer en masse 
des Codes d’Activation Responsable (CAR) pour les 
responsables des élèves concernés. 

Permet au chef d’établissement d’envoyer, par 
courriel et/ou courrier, aux responsables leur code 
d’accès (CAR). 

Il peut également paramétrer le message 
d'accueil de l'établissement, configurer le 
courrier de notification avec ou sans ENT, le 
lien de contact établissement avec l'adresse 
courriel associée ... 
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Permet au chef d’établissement de gérer 
individuellement le code d’accès d'un responsable. 
Cet écran de gestion individuel des CAR donne accès 
à toutes les actions sur les CAR (création, gestion, 
notification, visualisation de l’historique). 
 

Permet au chef d’établissement d’envoyer, par 
courrier, aux élèves leur code d’accès (CAE). 

Permet au chef d’établissement de notifier en 
masse des Codes d’Activation Elèves (CAE) pour les 
élèves concernés. 

Permet d'afficher une synthèse globale des CAR de 
l'établissement et par structures. 

Permet d'afficher une synthèse globale des CAE de 
l'établissement et par structures. 
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5.2  Ouverture des téléservices 
 
5.2.1 Ouvrir le service 
 

 
 
Une fois l’activation du téléservice fait, l'écran suivant apparaitra avec la liste des 
téléservices ouverts ou non pour votre établissement : 
 

Le chef d’établissement 
procède à l’activation 
des téléservices en 

cliquant sur le bouton 
Activer 
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5.3  Paramétrage  
 
5.3.1 Message d’accueil  
 
Chaque établissement peut personnaliser son message d’accueil qui sera affiché à la fois 
sur la page de l’élève et du responsable dans « Scolarité services ». 
Ce message limité à 1000 caractères peut être mis à jour à tout moment, quel que soit 
l’état (ouvert/fermé) de chacun des téléservices. 
Pour saisir un lien hypertexte : il suffit de sélectionner le texte à mettre en lien, puis taper 
le lien dans la case "http". 
L’aperçu à droite permet de visualiser le « rendu » de la saisie et de voir ce que le 
responsable et l’élève verront dans « Scolarité services ». 
 

 
 
Visualisation du message côté Parents. 
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5.3.2 Courrier de notification  
 
Les courriers de notification peuvent présenter aux responsables des élèves les téléservices 
proposés par le ministère de l’Éducation Nationale mais également un E.N.T si 
l’établissement en utilise un. Ce menu permet à l’établissement de choisir les adresses qui 
figureront dans le courrier de notification pour les responsables ou pour les élèves. 
 
L’interface suivante présente ces choix : 
 

 
 
La liste des ENT n’est accessible que si le choix « Mixte ENT/Téléservices » ou « ENT seul » 
est sélectionné. 
Si aucun choix n’a été validé par l’établissement, c’est le choix téléservice seul qui est 
spécifié dans le courrier, c’est-à-dire simplement la liste des téléservices offerts par 
l’établissement. 
Les ENT affichés sont ceux qui ont été saisis via SIECLE Admin. 
Remarque : Pour le cas « Mixte ENT/Téléservices »  seule l'adresse de l'ENT s'affichera sur 
les courriers de notification car l'entrée dans les TS se fera par le portail ENT. 
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5.3.3 Consultation des TS Notes   
 
Vous allez décider du type de publication des notes qui sera offert aux parents.  
 

Les dates d’échéances, ou le « au fil de l’eau » déterminent les moments ou seront pris 
en compte les dates de publications spécifiés par le professeur au moment de la saisie 
d’un contrôle. 
Par défaut, le type de publication est fixé « au fil de l’eau » 

 
Menu : Gestion des services / paramétrage 
 

 
 
 
 
 
 
Pré requis : 
Avoir ouvert le téléservice de publication des notes sinon un message s'affiche et la 
sélection du type de publication est grisée.  
 
5.3.3.1  Type de publication au fil de l’eau  
 
Le chef d’établissement choisit de publier les notes chaque jour. 
 
Les dates de publication des derniers contrôles (saisies par l'enseignant) seront affichées 
avec 1 jour de décalage dû à la réplication (voir chapitre 2). 
Ce choix concernera tous les MEF et Divisions de son établissement. 
 
5.3.3.2  Type de publication à l’échéance  
 
Le chef d’établissement choisit de publier les notes à une date d’échéance (par exemple à 
la fin du trimestre), ce choix prend en compte la date de publication du contrôle 
(ensemble des notes de l’élève pour lesquelles la date de publication choisie par le 
professeur est arrivée à échéance). 
 

Exemple : Contrôle non publié le 12/12/2012 

Type de publication 
au fil de l’eau 

Type de publication à 
l’échéance 
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Une date d'échéance sera saisie par MEF et par division par le chef d'établissement : 
 

 
 
Ajout d'une date d'échéance : 

 
 
 
 
 
 

 
 
Puis sélection des couples MEF/Divisions : 
 

 

Date saisie par MEF / Division 

Ajout/Suppression d'une date 
pour un couple MEF / Division 
 

Sélectionner un ou plusieurs 
couples MEF / Division 

 

Sélectionner TOUS les 
couples MEF / Division 
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Suppression d'une date d'échéance : 
 

 
 
 
 
 

 
Puis sélection des couples MEF/Divisions proposés pour cette date choisie : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Lorsque l'utilisateur change de type de publication : s'il avait choisi le type de 
publication  « au fil de l’eau » et qu’il veut repasser à celui  « à échéance », pas de 
problèmes. Par contre dans le cas inverse, de « à échéance », à « au fil de l’eau », 
un message d'avertissement lui indique qu’il va perdre l’ensemble des dates saisies 
et une confirmation est demandée. Les dates sont alors supprimées de la base. 

Remarque importante : Si l’utilisateur ferme le téléservice de publication des 
notes, il ne perd pas son paramétrage en cours. 
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5.3.4 Consultation des TS Absences 
 
Le téléservice d'Absence pour les établissements utilisateurs de "SIECLE Absences" est 
généralisé. Seules les absences constatées, légitimes et classées sont publiées. 
 
Consultation : Idem TS Notes (pas de paramétrage dans TS ADMIN). 
 
5.3.5 Consultation des TS LPC 
 
Pour accéder au paramétrage de la consultation du livret de compétence, il faut 
préalablement ouvrir ce téléservice.  
 
Paramétrer le téléservice de consultation du LPC c’est définir le délai écoulé  délai (en 
nombre de jours) entre la saisie d’une compétence pour un élève et le moment où celle-ci 
est publiée dans le téléservice. 
 
Lorsque le téléservice est ouvert :  
 

 
 
-  Le délai minimum varie entre 2 jours et 365 jours. Par défaut il est à 8 jours. 
-  Attention : la fermeture du téléservice après paramétrage du délai de publication 
n’annule pas ce dernier. Ce qui implique qu’une réouverture du téléservice se fait avec le 
paramétrage fixé auparavant  
 
 
Consultation des TS LPC côté Parents 
 

 
 
Le parent a la possibilité de sauvegarder le livret de compétence de son enfant au format 
PDF.  



Les manipulations chronologiques dans SCONET Téléservices 
 

 

Diffusion Nationale Nancy  Page 21 sur 39 

 
 
5.3.6 Lien de contact établissement 
 
Afin que les responsables des élèves puissent communiquer avec l’établissement, 
l’établissement doit déclarer la boîte dans laquelle il recevra ses messages.  

 
L’établissement choisi de d’offrir ou non cette possibilité de communiquer en 
sélectionnant  le lien de contact « Actif » ou « Non Actif ». Si la fonctionnalité est activité, 
une adresse mail au moins doit être activée. 
Le responsable, dans l’application téléservice verra alors un lien « Contacter 
l’établissement ». En cliquant sur ce lien, un formulaire de saisie de message lui est 
proposé.  
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S’il va jusqu’au bout de sa démarche, l'établissement reçoit  un message de la forme 
suivante : 

 

 
 
Les nom et prénom du responsable associé au compte Téléservices (ou des deux 
responsables dans le cas d'un compte joint) sont ajoutés avant le corps du message. Le 
courriel utilisé pour la création du compte Téléservices « parent » apparaît dans le champ 
expéditeur. L'établissement peut donc répondre directement au parent par son client de 
messagerie. 

Le responsable reçoit une copie du mail qu’il a adressé à l’établissement (sans cependant 
avoir de visibilité sur l’adresse de l’établissement "undisclosed-recipients: ;"). 
 
La liste déroulante propose l'ensemble des courriels définis dans le module « Commun », 
c.-à-d. l'adresse de courriels 1 ou 2 ainsi que les courriels de vie scolaire potentiellement 
définis par l'établissement et créés dans DELEG-CE. Si aucun courriel n'est défini, la liste 
déroulante ainsi que le bouton « Valider » sont grisés. 
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5.4  Accès des responsables (CAR) 
 
Ce menu a pour objet de permettre aux chefs d’établissement de gérer les accès des 
responsables aux téléservices. Deux sous menus ont pour objectif d’effectuer des 
opérations en masse : génération des accès et notifications des CAR aux responsables. 
Le troisième sous menu est consacré à la gestion individuelle des CAR d’un couple 
Responsable, élève. 
 
Remarque : Pour la téléinscription, si des responsables d’élèves étaient en possession d’un 
compte dans l’établissement précédent, le code est rattaché au compte du nouvel 
établissement. Ce processus automatique est dénommé « Continuité d’accès ». Il est 
conditionné au fait que les téléservices sont ouverts dans le nouvel établissement. 
 
5.4.1 Créer les accès des responsables en masse 
 
Ce choix permet au chef d’établissement de générer des Codes d’Activation Responsable 
(CAR) pour les responsables des élèves concernés.    
 
Pré requis : 
Avoir ouvert un téléservice dans l’établissement. 
 
Attention : 
Cette fonctionnalité est destinée aux couples élèves/responsables sans CAR valide et 
n'ayant pas refusé l'accès aux téléservices. 
Pour modifier des accès lorsqu’un CAR valide a déjà été notifié, il conviendra de passer par 
la gestion individuelle des CAR. 
 

 
 
 
La liste du couple élève / responsable apparaît en fonction des critères et filtres choisi. 

Plusieurs critères de sélection vous sont proposés : 
-  Pour tous les élèves de votre établissement 
-  Pour un MEF  
-  Pour une Division  

La validation générera les Codes d’Accès Responsables (CAR) 
correspondants pour les élèves/responsables sélectionnés 

Autre critère sur le type d'accès : 
- Sans code valide 
- Tous  
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Il est alors possible de cocher des couples élève/responsable afin de leurs donner accès aux 
téléservices en leurs générant des codes d’activation responsables. 
 
 
Une date de notification apparait pour certains de ces couples élève/responsable qui ont 
déjà un accès aux téléservices, ceci pour indiquer qu’ils ont déjà été avertis par courrier 
ou par courriel. 
 
La qualité du responsable (légal 1 ou légal 2) est affichée ainsi que son adresse. 
 
Les données affichées correspondent aux couples responsable/élève recherchés, et au CAR 
valide en cours pour ce couple s’il existe. 
 
Si il existe un code d’accès en cours de validité (notifié ou non) pour un couple responsable 
/ élève, aucun nouveau CAR ne sera généré, la case à cocher est désactivée : la ligne est 
informative.  
 
La colonne « Date de continuité d’accès » indique la date à laquelle le nouveau CAR a été 
rattaché au compte contenant le CAR associé à l’établissement quitté par l’élève. Cette 
colonne n’est affichée que lorsqu’on s’intéresse à tous les codes. (De même que les 
colonnes « À un code valide » et « Date de notification ») 
 
Règles importantes :  
 
� Des accès ne peuvent être créés uniquement pour les responsables légal1 et légal2 

définis dans SIECLE. 
 

� Des accès peuvent être créés uniquement pour les responsables qui n’ont pas eus 
encore de CAR généré ou qui n’ont pas refusé les téléservices et en possession 
d’aucun CAR valide. 

 
� Si un responsable possède un accès mais qu'il n’est pas encore notifié, son accès 

pourra alors être supprimé et son CAR invalidé. 
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5.4.2 Notifier les accès des responsables en masse 
 
 
Ce choix permet au chef d’établissement d’envoyer au responsable l’information de la 
mise en place des téléservices ainsi que leur code d’accès (CAR). 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
Dès qu’une case à cocher du type de transmission est sélectionnée, la liste s'affiche. 
 
Si seule la case à cocher « Courrier électronique » est cochée :  

La colonne « adresse/courriel » indique les adresses mail disponibles dans SIECLE, les 
autres sont laissés à blanc. Seules les personnes disposant d’un e-mail seront alors 
notifiées. 
 

Si seule la case à cocher  « Document Papier » est cochée :  
La colonne « adresse/courriel » indique les adresses disponibles dans SIECLE, les autres 
sont laissés à blanc. Seules les personnes disposant d’une adresse seront alors 
notifiées. 

Un document PDF est généré après avoir appuyé sur le bouton . 
 
Si les deux cases sont cochées alors la priorité est donnée au courrier électronique. 
Si l’établissement ne possède pas d’adresse mail pour un responsable alors celui-ci est 
notifié par courrier papier.  
 

La sélection des élèves / responsables se fait : 
- Pour tous les élèves  
- Par MEF 
- Par division 
- Sur le responsable (légal1 et/ou légal2) 
- Pour les responsables non notifiés uniquement, 
déjà notifiés mais qui n'ont pas créé de compte 
ou tous les responsables. 

 

Définir le mode de transmission désiré : 
- par courrier électronique (courriel) 
- par courrier papier 

La notification exécute l’envoi des 
courriels et/ou l’édition des documents. 



Les manipulations chronologiques dans SCONET Téléservices 
 

 

Diffusion Nationale Nancy  Page 26 sur 39 

Exemple :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque :  

Si toute la population sélectionnée a déjà été notifié un message vous en avertira.  
De même, si aucun téléservice n'est ouvert dans l'établissement, la liste des téléservices à 
afficher dans le courrier de notification sera vide et donc un message vous en avertira. 
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Les personnes notifiées avant la version 12.1 auront un mode de notification « Inconnu ». 
Les responsables qui ont ou vont bénéficier de la continuité d’accès sont affichés en rouge 
(le courrier de notification diffère quelque peu pour ces personnes). 
 

 
Ce courrier sera envoyé une seule fois après le changement d'établissement  (l'année 
suivante ou en cas de renotification la même année : courrier normal) 
 
Règles importantes :  
 
� La notification d’un CAR entraîne le stockage de la date de notification dans la base 

SIECLE, vous pouvez la retrouver dans d’autres écrans à titre d’information 
 

� Seules les personnes, dont le CAR valide n’a pas de date de notification, sont prises 
en compte 
 

� Un courriel est envoyé ou un courrier est édité par couple élève / responsable mais un 
seul courrier est envoyé à un responsable qui possède plusieurs CAR valides non 
notifiés dans le même établissement (plusieurs enfants concernés). 
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5.4.3 Gérer le code pour un responsable élève   
 
Ce choix permet au chef d’établissement de gérer le code d’accès d’un responsable. 
Cet écran de gestion individuel des CAR permet d’effectuer toutes les actions sur les CAR 
(création, gestion, notification, visualisation de l’historique). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

�  Après avoir actionné le bouton   
 
Une liste des CAR ou plutôt un historique de ces codes est affiché pour le couple élève / 
responsable sélectionné. 
 
 
 

Recherche des élèves correspondant aux critères 
- Zone de saisie du nom (à partir de la première lettre)  
- Par MEF 
- Par Division  

La liste des couples élève / responsable s’affiche et le bouton « Gérer les codes » 
qui apparait à coté de chaque occurrence permet la gestion individuelle d’un 
CAR. 
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Cet écran indique : 
-  La visualisation du CAR. 
-  Une colonne « Valide » où est indiqué le seul code valide et utilisable en cas de 

création de compte. 
-  Une colonne « Utilisé » qui indique si le responsable a déjà utilisé ce CAR (c'est-à-dire 

qu’il possède un compte et s’est déjà connecté). 
-  La date de la dernière modification du CAR. 
-  La date de notification du CAR au responsable. 

 
 
 

 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 

�  Après avoir actionné le bouton  
 
Un nouveau Code Valide sera généré et une nouvelle occurrence apparaitra : 
 

 
 
Attention, si un CAR est en cours de validité, il sera invalidé avant la création du nouveau 
CAR valide. 
 
 

Le chef d'établissement peut décider d'enlever 
l'accès aux téléservices pour le responsable. 

Le bouton redeviendra alors   à 

la différence du bouton . 

Génère un 
nouveau Code 

valide. 

Notifie le Code au 
responsable par l'envoi 

d'un courrier ou courriel. 

Retourne à la liste 
des élèves / 

responsables. 

Invalider 

le code. 



Les manipulations chronologiques dans SCONET Téléservices 
 

 

Diffusion Nationale Nancy  Page 30 sur 39 

 

�  Après avoir actionné le bouton  
 
Une notification du CAR est faite au responsable par l'envoi d'un courrier ou courriel. 
 

 
 

Ce bouton est accessible si le CAR est valide. La notification peut être faite plusieurs fois 
depuis cet écran. 
 
Si l’envoi est par E-MAIL, vous aurez le message de confirmation suivant :  
 

 
 

Si l’envoi est par Lettre, vous aurez le message d’avertissement vous signalant 
d’enregistrer le fichier PDF généré avant de l’éditer édition :  
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Lorsque le responsable a ou a eu un code associé à un compte, le dernier compte connu est 
alors affiché dans un pavé supplémentaire. (La référence se fait sur le dernier des CAR 
ayant été associé à un compte. En effet un compte peut avoir été créé bien que le code 
d’accès ait été invalidé ou regénérer ensuite. Le dernier compte existant créé par le 
responsable est affiché). 
 

 
 
 
Le chef d’établissement peut ainsi prendre connaissance de : 
 

�  L’« Identifiant » qui est le login saisi par le responsable lors de sa création de 
compte. 
 

�  L’« E-mail du compte » qui est le mail associé au compte. 
 

�  L’État du compte : « Provisoire » ou « Validé » selon l’état de la procédure de 
création de compte. « Provisoire » correspond au compte en cours de création, pour 
lequel le responsable n’a pas encore confirmé la création en cliquant sur le lien du 
mail envoyé en fin de processus. Ce lien a une durée de validité d'une semaine. 
 

Depuis cet écran il pourra également réinitialiser le mot de passe du responsable : cela 
consiste en un affichage d’une fenêtre d’information indiquant qu’un nouveau mot de 
passe a été envoyé par mail au responsable. Ce bouton n’est pas affiché lorsque le compte 
est en état «  Provisoire ». 
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5.5  Accès des élèves (CAE) 
 
Ce menu a pour objet de permettre aux chefs d’établissement de gérer les accès des 
élèves aux téléservices. Deux sous menus ont pour objectif d’effectuer des opérations en 
masse : notification des accès et gestion des CAE des élèves. 
La création des codes d’activation pour les élèves est assurée par SIECLE Base Élèves 
Établissement. En effet le code d’activation des élèves ne sert pas uniquement aux 
téléservices du portail « Scolarité service ». Il peut permettre à l’élève d’accéder à OBII, à 
un ENT… De ce fait un élève doit toujours avoir un code valide. 
 
5.5.1 Notifier les accès des élèves en masse 
 
Ce choix permet au chef d’établissement d’informer l’élève de la mise en place des 
téléservices ainsi que son code d’accès (CAE). 
Ces courriers ont vocation à être distribués aux élèves directement dans l’établissement.  
La notification se fait par papier, il n’y a pas de notification par email pour les élèves. 
Ainsi les adresses des élèves ne sont pas affichées dans cette liste. 
 

 
 

  
 

La sélection des élèves se fait selon 
des critères de population: 

-  Pour tous les élèves 
-  Par MEF 
-  Par division 

Le bouton Rechercher 
permet d’afficher la liste 

des notifications 

Le bouton « Notifier » génère le 
fichier pour les élèves concernés 
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En cliquant sur le bouton « Notifier », le 
message ci-contre apparait : 
Pensez donc à sauvegarder ce fichier. 

 
 

Règles importantes :  
 
� La notification d’un CAE entraîne le stockage de la date de notification dans la base 

SIECLE. 
� Lorsque l’option « Non notifiés uniquement » est choisie, la colonne « Date de 

notification » n’est pas affichée. 
� L’écriture rouge, indique les élèves qui ont ou vont bénéficier de la continuité 

d’accès (le courrier de notification diffère quelque peu pour ces élèves). 
 
Exemple : 
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5.5.2 Gérer le code pour un élève   
 
Ce choix permet au chef d’établissement de gérer le code d’accès d’un élève. 
Cet écran de gestion individuel des CAE permet d’effectuer toutes les actions sur les CAE 
(création, gestion, notification, visualisation de l’historique). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

� Après avoir cliqué sur le bouton  
 
L’historique des codes  attribués à l’élève est affiché. 
 
Cet écran indique : 
 

-  La visualisation du CAE. 
-  Une colonne « Valide » ou est indiqué le seul code valide et utilisable en cas de 

création de compte. 
-  Une colonne « Utilisé » qui indique si l’élève a déjà utilisé ce CAE (c'est-à-dire qu’il 

possède un compte et s’est déjà connecté). 
-  La date de la dernière modification du CAE. 
-  La date de notification du CAE à l’élève. 

 

Recherche des élèves correspondant aux critères 
- Zone de saisie du nom (à partir de la première lettre)  
- Par MEF 
- Par Division  

La liste des élèves s’affiche et un bouton « Gérer les 
codes » apparait à coté de chaque occurrence pour 

permettre la gestion individuelle d’un CAE. 
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 Si l’élève a accès aux téléservices, le refus de l’un de ces responsables s’effectue en 
cliquant sur le bouton « Enlever l’accès » : le CAE n’est dans ce cas pas invalider pour 
autoriser l’accès aux applications académiques, OBII et aux ENT mais l’élève n’aura plus le 
droit d’accéder aux téléservices nationaux (liens supprimés du portail des téléservices). 

 
 
 
 
 
 

�  Après avoir actionné le bouton   
 
Un nouveau CAE Valide sera généré et une nouvelle occurrence apparaitra : 
 

 
 
Attention, si un CAE est en cours de validité, il sera invalidé avant la création du nouveau 
CAE valide. 
 

�  Après avoir actionné le bouton   
 
Une notification du CAE est faite à l’élève par courrier. Le courrier spécifique aux 
personnes ayant bénéficié de la continuité d’accès est adressé à l’élève si le dernier CAE a 
une date de continuité d’accès et qu’elle est supérieure à la date de rentrée scolaire, ou 
s’il va bénéficier de la continuité d’accès. 
Ce bouton est accessible si le CAE est valide.  
La notification peut être faite plusieurs fois depuis cet écran. 
Un message d’avertissement vous signale d’enregistrer le fichier PDF généré avant de 
l’éditer. 

 

Génère un nouveau CAE valide.  Notifie le CAE à l’élève par 

l'envoi d'un courrier. 

Retourne à la liste des élèves 

précédente. 
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Lorsque l’élève a ou a eu un code associé à un compte, le dernier compte connu est alors 
affiché dans un pavé supplémentaire. (La référence se fait sur le dernier des CAE ayant été 
associé à un compte. En effet un compte peut avoir été créé bien que le code d’accès ait 
été invalidé ou régénérer ensuite. Le dernier compte existant créé par l’élève est affiché). 
 
 

 
 
 
Le chef d’établissement peut ainsi prendre connaissance de : 

�  L’« Identifiant » qui est le login saisi par l’élève lors de sa création de compte. 
�  L’« E-mail du compte » qui est le mail associé au compte. 
�  L’État du compte : « Validé » par défaut. 

Depuis cet écran il pourra également réinitialiser le mot de passe de l’élève : cela consiste 
en un affichage d’une fenêtre d’information délivrant le nouveau mot de passe.  
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5.6  Statistiques 
 
5.6.1 Synthèse des codes élèves 
 
Ce menu permet au chef d’établissement de consulter les statistiques concernant les codes 
d’activation délivrés aux élèves et de leur utilisation via la création de comptes internet 
Téléservices. 
Une synthèse pour l’établissement apparait en premier, puis les statistiques sont déclinées 
par MEF / Division. 

   

 
 
5.6.2 Synthèse codes responsables 
 
Ce menu permet au chef d’établissement de consulter les statistiques concernant les codes 
d’activation délivrés aux responsables des élèves et de leur utilisation via la création de 
comptes internet Téléservices. 
Une synthèse pour l’établissement apparait en premier, puis les statistiques sont déclinées 
par MEF / Division. 
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Nombre total de responsables : Nombre de personne ayant la qualité de responsable légal 
1 ou responsable légal 2 pour les élèves de l’établissement. 
Nombre total de Refus : responsables ayant refusé l’accès aux téléservices. Nombre de 
personne ayant la qualité de responsable légal 1 ou responsable légal 2 et ayant signifié ce 
refus. (Pour un élève, un responsable peut avoir refusé et l’autre non). 
Nombre de codes notifiés : nombre de personne  ayant la qualité de responsables légal 1 
ou 2 en possession d’un code d’activation valide et notifié. 
Nombre de code notifiés année courante : parmi les code notifiés (ci-dessus), ceux dont la 
date de notification est comprise entre la date de rentrée et la date de fin de l’année 
scolaire en cours. 
Nombre de compte créés : nombre de personne  ayant la qualité de responsables légal 1 ou 
2 en possession d’un code d’activation en cours de validité et étant rattaché à un compte 
internet.  
Pourcentage de responsable ayant un compte créé : Nombre de compte créé / nombre de 
responsable * 100. 
Pourcentage de comptes créés pendant l’année scolaire : Nombre de compte créé sur 
l’année scolaire en cours/ nombre de responsable * 100. 
Pourcentage d’élève dont au moins l’un des responsables a un compte créé : Nombre 
d’élève dont au moins l’un des responsable légaux est en possession d’un code valide et 
associé à un compte internet / Nombre total d’élève * 100. 
 


